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Depu“ 2018 e Les augmentations générales des
salaires et traitements :

5% pour les agents de droit public
5,5% pour les agents de droit privé
e |'inflation a 16,3%

?E"DI b pu 1/1[2018
D[C[MBR[ e Un conseiller au niveau C1 était

paye 303,31€ au-dessus du SMIC
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\ e Ce méme conseiller au niveau C1

est payé 57€ au-dessus du SMIC

FO revendique

+ 250€ par mois, a4 minimad,
pour TOUS les agents

Toutes nos publications sur https://www.fofrancetravail.fr/
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